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I. Introduction 

Le Tribunal administratif  tunisien  :  

·Quarante ann®es dõexistence 

·Place de choix dans lõorganisation 

juridictionnelle en Tunisie  

·B®n®fice dõune confiance et dõun 

respect de la part des «  spécialistes  » 

·Inlassable protecteur des droits  

et des libertés individuelles et 

collectives  



I. Introduction 
·Loin dõ°tre le parent pauvre de la 

constitution, le tribunal administratif,  

aura une place de choix dans  

la nouvelle constitution  

·Le « joyau  du régime tunisien  » malgré 

ses malformations congénitales a résisté 

au raz de marée institutionnel de janvier 

2011  

·Le tribunal a continué à jouer son rôle 

consultatif  et a été une pièce maitresse à 

c¹t® de lõISIE dans le processus ®lectoral 



I. Introduction 
·Décret -loi n° 2011 -14 du 23 mars 2011 , portant organisation 

provisoire des pouvoirs publics :  

·Art. 2. Sont dissous, en vertu du présent décret -loi, les 

conseils suivants : la chambre des députés, la chambre des 

conseillers , le conseil économique et social , le conseil 

constitutionnel.  

·Art. 3. Le tribunal administratif  et la cour des comptes 

exercent leurs prérogatives conformément aux lois et 

règlements en vigueur relatives à leur organisation, 

attributions et procédures qui leur sont applicables.  

·Article 23 de la  loi constituante n° 2011 -6 du 16 décembre 

2011, relative ¨ lõorganisation provisoire des pouvoirs publics : 

« Le Tribunal administratif  et la Cour des comptes exercent 

leurs attributions conformément aux lois et réglementations en 

vigueur, relatives à leur organisation, à leurs domaines de 

compétence et aux procédures suivies devant ces organes  » 



I. Introduction 
·Aujourdõhui, comment renforcer é 

·é lõindépendance  et é 

·é lõefficacité  é 

·é dans le cadre des nouvelles 

institutions ?  

·I. Que prévoit (ou pourrait prévoir)  

la constitution tunisienne ? 

·II. Que prévoit le corpus législatif  

tunisien perfectible ?  



I. Que « pourrait probablement » 
prévoir la constitution ? 

·27 novembre : Rapport issu de la commission 

constituante chargée de la justice judiciaire, 

administrative , financière et constitutionnelle  

·A travers ce quasi projet définitif, principalement 

trois aspects sont mis en exergue, on ne peut que 

les exposer et tenter de les évaluer :  

·A. Garanties générales au profit de la justice  

·B. Garanties spécifiques relatives aux 

Tribunal administratif  

·C. Organes garants de lõind®pendance 



A. Quelles garanties générales  
au profit de la justice ? 

Le projet de constitution,  

prévoit des dispositions  

qui encadrent :  

·Indépendance  

·Garanties  

·Responsabilité  

·Exécution des décisions  



1. Indépendance  
doublement affirmée 

La justice est un pouvoir indépendant qui veille  

à lõinstauration de la justice, ¨ la garantie du respect  

de la Constitution, à la souveraineté de la loi  

et à la protection des droits et des libertés  

Le magistrat est indépendant. Ils nõest soumis dans 

lõexercice de ses fonctions quõ¨ lõautorit® de la 

constitution  et de la loi . 

 дϝвЎм ЬϸЛЮϜ ϣвϝЦϜ пЯК ϼлЂϦ ϣЯЧϦЂв ϣАЯЂ ̭ϝЎЧЮϜ

ϤϝтϼϲЮϜм ФмЧϲЮϜ ϣтϝвϲм дмжϝЧЮϜ ϢϸϝтЂм ϼмϦЂϸЮϜ ϣтмЯК. 

 ϼмϦЂϸЮϜ ϼтПЮ йϚϝЎЦ сТ йтЯК дϝАЯЂ ъ ЬЧϦЂв сЎϝЧЮϜ

дмжϝЧЮϜм 



2. Des garanties incontournables 

Le magistrat est inamovible  sauf  avec son accord.  

Il ne peut être révoqué sauf  dans les cas et conformément  

aux garanties prévues par la loi et par décision motivée  

du Conseil supérieur du pouvoir juridictionnel  

Le magistrat ne peut  être suspendu  de ses fonctions ni faire 

lõobjet dõune sanction  disciplinaire, sauf  sur décision motivée 

du Conseil supérieur du pouvoir juridictionnel et conformément 

aux garanties prévues par la loi  

 ϤъϝϲЮϜ сТ ъϜ ЬϾЛЯЮ ЬϠϝЦ ϼтО йжϜ ϝвЪ иϝЎϼ дмϸϠ сЎϝЧЮϜ ЬЧжт ъ

 пЯКцϜ ЀЯϮвЮϜ дв ЬЯЛв ϼϜϼЧϠм дмжϝЧЮϜ ϝкϸϸϲт сϦЮϜ ϤϝжϝвЎЮϜ ФϠАм

̭ϝЎЧЯЮ 

 йтЯК ϣтϠтϸϓϦ ϣϠмЧК АтЯЂϦ мϒ иϔϝУКϜ мϒ ЬвЛЮϜ дК сЎϝЧЮϜ РϝЧтϜ дЪвт ъ

 дв ЬЯЛв ϼϜϼЦ ϞϮмвϠ ъϜ пЯКцϜ ЀЯϮвЮϜ сϦЮϜ ϤϝжϝвЎЮϜ ФϠАм ̭ϝЎЧЯЮ

дмжϝЧЮϜ ϝкϼТмт 



Le magistrat doit être compétent, neutre 

et intègre, Il doit répondre de toute 

défaillance  dans lõaccomplissement de 

ses fonctions  

3. Responsabilité du juge  
pour défaillance 

 ϸϝтϲЮϜм ϣкϜϾжЮϜм Ϣ̭ϝУЪЮϜ сЎϝЧЮϜ сТ АϼϦІт

 ϞϮмв йϦϝϠϮϜмЮ йϚϜϸϜ сТ йжв Ьы϶Ϝ ЬЪм

ϣЮ̭ϝЂвЯЮ 



Les décisions sont rendues et exécutées 

au nom du peuple  

Il est interdit de refuser ou dõentraver 

sans droit leur exécution  

4. Exécution obligatoire  
et incontournable des décisions 

 ϼϮϲтм ̪ϞЛІЮϜ аЂϝϠ ϺУжϦм аϝЪϲцϜ ϼϸЊϦ

 дмϸϠ ϝкϺтУжϦ ЬтАЛϦ мϒ ϝкϺтУжϦ дК ИϝжϦвъϜ

сжмжϝЦ ϞϮмв 



A. Quelles garanties spécifiques 
pour la justice administrative? 

Une disposition, lõarticle 27, est 

réservée à la justice administrative 

composée de quatre alinéas relatifs :  

·Compétence du tribunal  

·Composition du tribunal  

·Rapport annuel  

·Loi organique relative au tribunal  



1. Compétence générale  
du tribunal administratif 

La justice administrative est compétente 

pour statuer sur les dépassements de ses 

pouvoirs par lõadministration et tous les 

litiges administratifs et exerce sa mission 

consultative conformément à la loi  

 ϾмϝϮϦ сТ ϼДжЮϝϠ рϼϜϸъϜ ̭ϝЎЧЮϜ ЈϦ϶т

 ϣтϼϜϸъϜ ϤϝКϜϾжЮϜ ϣТϝЪ сТм ϝлϦАЯЂ ϢϼϜϸъϜ

дмжϝЧЮϜ ФϠА ϣтϼϝІϦЂϜ ϣУтДм Ѐϼϝвтм 



2. Composition du tribunal 
administratif : « trois strates » 

La justice administrative se compose de 

la haute juridiction administrative , des 

juridictions de première instance  et des 

juridictions dõappel  

 ϣвЪϲвЮϜ дв рϼϜϸъϜ ̭ϝЎЧЮϜ дмЪϦт

 ϣтϚϜϸϦϠϜ ϣтϼϜϸϜ аЪϝϲвм ϝтЯЛЮϜ ϣтϼϜϸъϜ

ϣтТϝжϚϦЂϜ ϣтϼϜϸϜ аЪϝϲвм 



3. Rapport annuel  
du tribunal administratif 

La haute juridiction administrative élabore 

un rapport annuel quõelle pr®sente au 

président de la chambre du peuple, le 

président de la République et au chef  du 

gouvernement  

 ϝтмжЂ ϜϼтϼЧϦ ϝтЯЛЮϜ ϣтϼϜϸъϜ ϣвЪϲвЮϜ ϸЛϦ

 ϞЛІЮϜ ЀЯϮв ЀтϚϼ пЯК йЯтϲϦ ϝвϝК

ϣвмЪϲЮϜ ЀтϚϼм ϣтϼмлвϮЮϜ ЀтϚϼм 



4. Loi organique du 
du tribunal administratif 

Une loi organique d®termine lõorganisation 

de la justice administrative , ses 

compétences et le statut spécifique de ses 

magistrats  

 рϼϜϸъϜ ̭ϝЎЧЮϜ атДжϦ сЂϝЂϒ дмжϝЦ АϠЎт

 Јϝ϶ЮϜ сЂϝЂцϜ аϝДжЮϜм йϦϝЊϝЊϦ϶Ϝм

йϦϝЎЧϠ 



C. Quelles garanties organiques 
pour la justice administrative? 

A travers la mise en place de 

deux organes garants de 

lõind®pendance du tribunal 

administratif  :  

·Quels conseils supérieurs ?  

·Quelle composition ?  



1. Les conseil supérieurs  

Le conseil supérieur du pouvoir juridictionnel se 

compose dõune assembl®e g®n®rale, dõun 

conseil supérieur  de la justice judiciaire , dõun 

conseil supérieur  de la justice administrative  et 

dõun conseil sup®rieur  de la justice financière  

 дв ϣтϚϝЎЧЮϜ ϣАЯЂЯЮ пЯКцϜ ЀЯϮвЮϜ дмЪϦт

 сЮϸЛЮϜ ̭ϝЎЧЮϜ ЀЯϮв дв м ϣвϝК ϣЂЯϮ

сЮϝвЮϜ ̭ϝЎЧЮϜ ЀЯϮвм рϼϜϸъϜ ̭ϝЎЧЮϜ ЀЯϮвм 



1. Les conseil supérieurs  

Conseil supérieur du pouvoir juridictionnel  

Conseil  
supérieur  

de la justice  
judiciaire  

Conseil  
supérieur  

de la justice  
administrative  

Conseil  
supérieur  

de la justice  
financière  

Assemblée générale  


